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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU 

COMITE SYNDICAL DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

Séance du 30 iuin 2025 

Le trente-juin deux mille vingt-cinq à dix-huit heures, les membres du Comité syndical  se sont réunis 

sous la Présidence de Monsieur Marcello Della Franca, suite à la convocation qui leur a été adressée 
le vingt-quatre juin deux mille vingt-cinq conformément à l'article L 2121-17 du CGCT. 

Délégués titulaires présents : Edith BLEUZET, Michèle CARBONNIER BEN AZOUZ, Marcello 

DELLA FRANCA, Charly MEHAIGNERY, Christian MUSIAL, Yves TERLAT, Philippe VANTORRE,  Alain 

BAVAY, 

Délégués suppléants présents: Agnès LEVANT, 

Excusés: Frédéric ALLO!, Valérie BIEGALSKI, Cécile BOURDON, Tony FRANCONVILLE, Philippe KEMEL, 

François LEMAIRE, Emilie LE TORIELLEC, Sophie RUSIN, François PASQUAUNO 

En application des dispositions de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

M. Michèle CARBONNIER BEN AZOUZ a été élue secrétaire de séance.

Objet : Délibération portant sur l’approbation du SCOT Lens-Liévin Hénin Carvin 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment son titre IV du livre Ier relatif au schéma de 

cohérence territoriale et son article L143-23 relatif à l'approbation du schéma de cohérence 

territorial, 

Vu les statuts du syndicat mixte du SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin, 

Vu l'ordonnance n
° 

2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de 

cohérence territoriale, 
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